
COMMUNE DE ST-QUENTIN-FALLAVIER (ISERE)

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL

SEANCE DU 8 JUIN 2020

Le Conseil Municipal de St-Quentin-Fallavier, dûment convoqué par le Maire le 02/06/2020,
s’est  assemblé  au lieu  habituel  de  ses  séances  sous  la  présidence  de  Michel
BACCONNIER, Maire.
Le nombre de conseillers municipaux en exercice est de 29.

Présents : Mesdames et Messieurs les conseillers en exercice à l’exception de ceux qui,
absents, ont délégué leur pouvoir : Martial VIAL à Evelyne GRAS, Brigitte PIGEYRE à Cécile
PUVIS DE CHAVANNES, Bénédicte KREBS à Andrée LIGONNET, Cyrille CUENOT à Henri
HOURIEZ,  Pascale  RICCITIELLO  à  Jean-Marc  PIREAUX,  Virginie  SUDRE à  Jean-Paul
MOREL, Pascal GUEFFIER à Bernadette CACALY, Charles NECTOUX à Laurent PASTOR,
Patrice SAUMON à Odile BEDEAU DE L'ECOCHERE
 

Il  a  été  procédé,  conformément  à  l’article  L.2121.15  du Code Général  des  Collectivités
Territoriales,  à  l’élection  d’un secrétaire  pris  au sein  du Conseil :  Henri  HOURIEZ a  été
désigné(e).

DELIB 2020.06.08.17

OBJET : Prime exceptionnelle COVID 2020

Vu  la  loi  n°  83-634  du  13  juillet  1983  modifiée,  portant  droits  et  obligations  des
fonctionnaires, 

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la
Fonction Publique Territoriale, 

Vu la loi n°2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de Covid-19, 

Vu la loi n° 2020-473 du 25 avril 2020 de finances rectificative pour 2020, en son article 11,

Vu le décret n°2020-570 du 14 mai 2020 relatif au versement d'une prime exceptionnelle à
certains agents civils et militaires de la fonction publique de l'Etat et de la fonction publique
territoriale soumis à des sujétions exceptionnelles pour assurer la continuité des services
publics dans le cadre de l'état d'urgence sanitaire déclaré pour faire face à l'épidémie de
covid-19, 

Considérant que, conformément au décret susvisé, une prime exceptionnelle peut être mise
en place dans la fonction publique territoriale en faveur des agents pour lesquels l'exercice
des fonctions a, en raison des sujétions exceptionnelles auxquelles ils ont été soumis pour
assurer la continuité du fonctionnement des services, conduit  à un surcroît  significatif  de
travail,  en  présentiel  ou  en  télétravail  ou  assimilé ;  par  conséquent,  les  agents  en
Autorisation Spéciale d’Absence ne bénéficient pas de la Prime exceptionnelle.



Considérant  que  la  présente  délibération  a  pour  objet  mettre  en  place  cette  prime
exceptionnelle et de définir les critères d’attribution au sein de la collectivité 

Vu l’avis du Comité Technique Paritaire du 29 mai 2020, 

Après en avoir délibéré, l’Assemblée délibérante décide : 

D’instaurer  une  prime  exceptionnelle  en  faveur  des  agents  particulièrement  mobilisés
pendant l’état d’urgence sanitaire, selon les modalités définies ci-dessous. 

Cette prime sera attribuée aux agents ayant été confrontés à un surcroît significatif de travail,
en présentiel ou en télétravail, pendant l'état d'urgence sanitaire, soit du 24 mars au 10 juillet
2020 selon les critères suivants: 

1. Le montant maximal de la prime est versé à tout agent ayant travaillé en présentiel
pendant au moins 35 jours sur la période.

2. La prime est versée au prorata du temps passé uniquement ou alternativement en
présentiel ou en télétravail.

3. Quatre niveaux d’implication en télétravail sont définis ; ils déterminent des montants
représentant 80%, 60% 45% ou 30% du montant maximal de la prime. 

4. Le montant minimal de la prime est versé à tout agent ayant travaillé en télétravail au
moins un jour au niveau requérant le moins de surcharge de travail.

Cette prime exceptionnelle est d’un montant maximum de 1000 euros par agent. 

Elle sera versée en une fois sur l’année 2020. 

Elle est exonérée d'impôt sur le revenu et de cotisations et contributions sociales. 

Le montant perçu par chaque agent au titre de cette prime exceptionnelle, dans le respect
des principes définis ci-dessus, est fixé par arrêté individuel.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal :

 DECIDE  l’attribution  d’une  Prime  Exceptionnelle  liée  à  la  crise  sanitaire  du
Coronavirus  (COVID  –  19)  pour  l’année  2020  en  raison  d’une  surcharge
significative de travail et selon les critères ci-dessus.

 DIT que les crédits nécessaires à la rémunération et aux charges afférentes à cet
emploi sont inscrits au budget de la collectivité.

Adoptée à l’unanimité 

St-Quentin-Fallavier, le 08/06/2020
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Le Maire 

Michel BACCONNIER

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Grenoble dans le délai de deux mois à dater de sa publication. Dans ce même 
délai, un recours gracieux peut être déposé devant l’autorité territoriale, cette démarche suspendant le délai de recours contentieux.


